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La biodiversité est la base de l’agriculture. 
Elle comprend toutes les plantes et tous les 
animaux qui fournissent de la nourriture, des 
aliments pour animaux, du carburant et des 
fibres, ainsi que les organismes beaucoup 
moins visibles, tels que les champignons, les 
bactéries et les insectes essentiels au maintien 
des systèmes de production agricole. 
De nombreux éléments clés de la biodiversité 
pour l’alimentation et l’agriculture sont en dé-
clin. Cette tendance est due à de nombreux 
facteurs, tels que les changements d’utilisa-
tion des terres et de l’eau, la surexploitation, 
le changement climatique et la pollution, y 
compris la pollution agrochimique. Une ap-
plication inappropriée de pesticides constitue 
une menace grave pour les organismes vivant 
dans les écosystèmes terrestres et aquatiques, 

y compris les insectes utiles dans les champs 
agricoles, tels que les pollinisateurs et les enne-
mis naturels des organismes nuisibles.
Pour relever ces défis, les pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP) participent à 
des accords multilatéraux sur l’environnement 
(AME), pertinents pour une gestion rationnelle 
des pesticides et de la biodiversité. Financée 
par l’Union européenne, la troisième phase 
du programme de renforcement des capacités 
lié aux AME dans les pays ACP, connue sous 
le nom d’AME ACP 3, renforce les capacités 
institutionnelles et techniques pour faciliter et 
améliorer la mise en œuvre effective de ces ac-
cords juridiquement contraignants qui contri-
buent de manière significative à la réalisa-
tion des Objectifs de développement durable 
(ODD) du Programme 2030 des Nations Unies.

       Intégrer la biodiversité et la gestion 
     rationnelle des pesticides dans l’agriculture
   pour la mise en oeuvre des accords 
multilatéraux sur l’environnement
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FAO CAPACITY-BUILDING INTERVENTIONS 
In this third phase, the programme will 
continue its efforts on improving the 
management of pesticides applied in 
agricultural production. It will support 
countries in developing an institutional and 
policy environment conducive to the 
sustainable use and conservation of 
biodiversity in agriculture. ACP MEAs 3 will 
also facilitate the transition to more 
sustainable, resilient and productive systems 
by promoting the application of ecologically 
sustainable practices and approaches. 
 
Objectives 
The ACP MEAs 3 programme has the overall 
goal to promote environmental sustainability in 
ACP countries by strengthening environmental 
governance and the implementation of MEAs.  
 
To achieve this goal, the programme aims at: 
• Strengthening the compliance with and 

enforcement of MEAs related to biodiversity 
and hazardous chemicals and waste. 

• Mainstreaming biodiversity and the sound 
management of chemicals and waste in 
agricultural policies and programmes.

• Strengthening extension services to 
enhance and scale-up the application of 
ecosystem-based practices and approaches 
in the field. 

• Supporting farmers to transition towards 
more environmentally sustainable and 
resilient agricultural production systems. 

• Enhancing regional collaboration and 
dissemination of best policies and practices 
across ACP countries. 

• Strengthening synergies and increased 
collaboration between the Convention on 
Biological Diversity (CBD) and the chemical 
conventions to enhance their effectiveness.  

 
Partnerships 
The ACP MEAs programme is a joint partnership 
between: 
• the European Union; 
• the Organization of African, Caribbean and 

Pacific States; 
• UN Environment Programme and; 
• the Food and Agriculture Organization of 

the United Nations. 
The programme is implemented through 
collaboration with the Regional Economic 
Communities and the Secretariats of the 
target conventions. 

INTERVENTIONS DE RENFORCEMENT
DES CAPACITÉS DE LA FAO
Dans cette troisième phase, le programme 
poursuivra ses efforts d’amélioration de la ges-
tion des pesticides appliqués dans la produc-
tion agricole. Il aidera les pays à développer 
un environnement institutionnel et politique 
propice à l’utilisation durable et à la conserva-
tion de la biodiversité dans l’agriculture. L’AME  
ACP 3 facilitera également la transition vers des 
systèmes plus durables, résilients et productifs 
en encourageant l’application de pratiques et 
d’approches écologiquement durables. 

Objectifs 
Le programme ACP AME 3 a pour objectif 
global de promouvoir la durabilité environne-
mentale dans les pays ACP en renforçant la 
gouvernance environnementale et la mise en 
œuvre des AME. 

Pour atteindre cet objectif, le programme vise à: 

•	 Renforcer le respect et l’application des 
AME relatifs à la biodiversité et aux pro-
duits chimiques et déchets dangereux. 

•	 Intégrer la biodiversité et la gestion ration-
nelle des produits chimiques et des déchets 
dans les politiques et programmes agricoles. 
  

•	 Renforcer les services de vulgarisation pour 
améliorer et étendre l’application des pra-
tiques et approches écosystémiques sur le 
terrain. 

•	 Aider les agriculteurs à passer à des systèmes 
de production agricole plus durables et plus 
résilients sur le plan environnemental. 

•	 Améliorer la collaboration régionale et la 
diffusion des meilleures politiques et pra-
tiques dans les pays ACP. 

•	 Renforcer les synergies et une collaboration 
accrue entre la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) et les conventions sur les 
produits chimiques pour accroître leur effi-
cacité. 

Partenariats
Le programme ACP AME est un partenariat 
conjoint entre: 

•	 l’Union européenne; 

•	 l’Organisation des États d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique; 

•	 le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement;

•	 l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture. 

Le programme est mis en œuvre en collabora-
tion avec les communautés économiques régio-
nales et les secrétariats des conventions cibles.



CONTRIBUTION À L’AGENDA MONDIAL 
DE LA BIODIVERSITÉ 
L’AME ACP 3 contribuera de manière significa-
tive à la mise en œuvre du cadre mondial de la 
biodiversité pour l’après-2020 qui devrait être 
adopté par la quinzième réunion de la Confé-
rence des Parties à la Convention (COP 15) sur 
la diversité biologique en 2021.

Le programme contribuera notamment à:

•	 Intégrer la biodiversité et la gestion ration-
nelle des pesticides dans les politiques, pro-
grammes et stratégies agricoles nationaux.  
 

 

•	 Promouvoir l’adoption d’approches écosys-
témiques dans l’agriculture pour l’utilisa-
tion durable et la conservation de la bio-
diversité, la résilience climatique et la lutte 
contre la désertification. 

•	 Partager et transférer largement les meil-
leures pratiques fondées sur des données 
probantes relatives à l’application de pra-
tiques écosystémiques qui appuient la ges-
tion de la biodiversité dans l’agriculture. 

•	 Préparer les pays ACP aux réunions AME 
COP.

CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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PROGRAMME RESULTS TO DATE 
During the previous two phases, the programme 
strengthened the institutionalization of MEAs at 
national and regional level by enhancing 
capacities of national bodies, regional 
institutions, and fostering collaboration 
between them. 
 
As a major result, ACP MEAs contributed to 
reducing the risks of pesticides to human 
health and the environment, promoting 
environmental sustainability in agriculture 
and slowing down biodiversity loss in ACP 
countries.  
 
A few milestones include: 
• At regional level, development of guidelines 

to harmonize pesticide registration, technical 
guidance documents to mainstream 
ecosystem services and biodiversity in 
agriculture and strategies addressing highly 
hazardous pesticides (HHPs).  

• Development and dissemination of 
education and training material/tools, 
including the agrobiodiversity training 
manual for farmer groups in East Africa; the 
Pesticide Registration Toolkit for pesticide 
registrars worldwide; and the Postgraduate 
Diploma in Pesticide Risk Management 
(University of Cape Town). 

• Capacity-building on pesticide regulation and 
the implementation of the three chemical 
conventions for over 3 200 beneficiaries 
(governmental officers, civil society, private 
sector, farmer associations and rural and 
mining communities) from 35 countries.  

• Advances in pesticide risk reduction include 
the disposal of over 1 100 tonnes of 
obsolete pesticides from Africa and the 
Caribbean; and the identification of HHPs in 
ten ACP countries with risk mitigation 
actions undertaken by five countries.

Contacts 
Kim-Anh Tempelman 

Project Officer, Plant Production and Protection 

Natural Resources and Sustainable Production 

Pesticide-Management@fao.org 

http://www.fao.org/biodiversity/en/ 
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RÉSULTATS DU PROGRAMME À CE JOUR 
Au cours des deux phases précédentes, le pro-
gramme a renforcé l’institutionnalisation des 
AME aux niveaux national et régional en ren-
forçant les capacités des organes nationaux et 
des institutions régionales et en encourageant 
la collaboration entre eux. 

En conséquence, l’AME ACP a contribué à ré-
duire les risques des pesticides pour la santé 
humaine et l’environnement, à promouvoir la 
durabilité environnementale dans l’agriculture 
et à ralentir la perte de biodiversité dans les 
pays ACP. 

Parmi les étapes clés figurent: 

•	 Au niveau régional, élaboration de lignes 
directrices pour harmoniser l’homologation 
des pesticides, de documents d’orientation 
technique pour intégrer les services écosys-
témiques et la biodiversité dans l’agricultu-
re, et de stratégies traitant des pesticides 
extrêmement dangereux (HHP). 

•	 Développement et diffusion de matériel/ou-
tils d’éducation et de formation, y compris le 
manuel de formation sur l’agrobiodiversité 
pour les groupes d’agriculteurs en Afrique 
de l’Est; la boîte à outils pour l’homologa-
tion des pesticides pour les registraires de 
pesticides du monde entier; et le diplôme 
de troisième cycle en gestion des risques liés 
aux pesticides (Université du Cap). 

•	 Renforcement des capacités en matière de 
réglementation des pesticides et mise en 
œuvre des trois conventions chimiques pour 
plus de 3 200 bénéficiaires (fonctionnaires 
gouvernementaux, société civile, secteur 
privé, associations d’agriculteurs et commu-
nautés rurales et minières) de 35 pays. 

•	 Les progrès en matière de réduction des 
risques liés aux pesticides incluent l’élimi-
nation de plus de 1 100 tonnes de pesti-
cides périmés d’Afrique et des Caraïbes; et 
l’identification des HHP dans dix pays ACP 
avec des mesures d’atténuation des risques 
entreprises par cinq pays.

Contacts 
Kim-Anh Tempelman, chargée de projet, 

Production végétale et protection des plantes 

Ressources naturelles et production durable

Pesticide-Management@fao.org 

http://www.fao.org/biodiversity/en/ 

Organisation des Nations unies 

pour l’alimentation et l’agriculture 

Rome, Italie 

La présente publication a été élaborée avec 

l’aide de l’Union européenne. Le contenu de la publication

relève de la seule responsabilité de la FAO et ne peut

aucunement être considéré comme reflétant le point

de vue de l’Union européenne.


